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Quand la Croix-Rouge n'existait pas... Les soldats etaient laisses dans un abandon ciucl et presque total s'ils n'etaient pas achev&s
sur place par leurs ennemis et clepouill£s de ce qu'ils pouvaient possedcr encore.

Geneve 22 aoüt 1864 :

Signature de la premiere

Convention

«Pour l'ainelioration du sort des militaires blesses dans les arinees en campagne»

Le centieme anniversaire de cet evenement tout
aussi sinon plus important encore que la fondation
du mouvement de la Croix-Rouge dont le centenaire
a ete celebre en 1963 dans le monde entier, a ete cora-
memore solennellement en Suisse, lors de la Journee
de la Croix-Rouge organisee conjointement par le
Comite international de la Croix-Rouge et la Croix-
Rouge suisse.

Cette Journee officielle qui s'est deroulee ä Lausanne
le 22 aoüt 1964, dans le cadre de l'Exposition nationale,

a permis une fois de plus de marquer la presence
vivante et agissante de la Croix-Rouge: defilant en

cortege, infirmieres, aides-soignantes professionnelles
et laborantines des ecoles reconnues par la Croix-
Rouge suisse, auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge
volontaires, samaritains et samaritaines, membres des

formations du Service de la Croix-Rouge, groupes de
la Croix-Rouge de la Jeunesse figuraient les divers as¬

pects des secteurs de travail les plus importants de la
Croix-Rouge d'aujourd'hui.

Puis ce fut l'audition des discours des presidents du
Comite International de la Croix-Rouge et de la Croix-
Rouge suisse, les Professeurs h. Boissier et A. von Al-
bertini, du Ministre J. Burckhardt, representant des

Autorites federates, de M. van Lanschot, president de
la Federation mondiale des anciens combattants.

De tres nombreux membres et amis de la Croix-
Rouge, ainsi que les representants des Etats signataires
de la Premiere Convention de Geneve ont assiste ä

cette manifestation au cours de laquelle deux importants

documents furent presentes en public pour la
toute premiere fois. C'etait, d'une part le texte original
de la Premiere Convention scellee ä Geneve le 22 aoüt
1864, de 1'autre le celebre tableau d'Armand Dumaresq
qui jusque-lä n'avaient encore jamais quitte le premier
les Archives föderales, le second l'Hötel de Ville de
Geneve.
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